
Ordnnnanee 11° 1S-!4 du 16 Jumet 1976 portant creation et 
approbation des statuts de ('office natlo::ial d'amenagement 
des pares zoologiques ct des loisirs et des reserves na.tio­

Wl.J.es. 

AU NOM DU PEUPLE, 

Le Che! du Gouvernement, President du Conseil des m!nfstres, 

vu Jes ordonnances n., 65·182 du 10 juillet 1965 et 70-53 
du lS djoumada. I 1390 correspondant au 21 juillet 1970 
pc·rtant constitution: 

Vu l'ordonnance n• 66-102 du 6 mal 1966 portant d6volut1oD 
a l'Etat de la propriet~ des 'blen.s vacants ; 

Vu l'ordonnance n• 87-24 du 18 fevrier 1967 porta.nt code 
communal; 

vu Jes ordonnances n• 67-90 du 17 Juln 1967 portant code 
des marchl<.: publics et 74-9 du 30 Janvier 1974 port,ant 
rcamenagcmcnt du code des marches publics ; 

vu l'ordonna.nce n• 69-38 du 23 m:1.l 1009 porta.nt code de 
3a. wilayi,.; 

vu l'ordonnance n• 71-73 du 8 novem'bre 1971 portant 
revolution agraire ; 

vu rordonnance n• 74-67 du 14 Juln 1974 portant criation 
d'un perimetre d'extenalon et de developpement urbaln de 
l'agg!omeration d'Alger et d'un perimetrc de protection de 
l'economie agricole ; 

Vu ordonnance n• '14-U dt1 12 julllet un, porta.nt 
delimitation de la. z6ne d'lmpla.ntatlon du pare zoologique 
et des Joisirs d'Alger ; 

Vu h decret no 74-156 du 12 Juillet 19'14 portant creation 
Q'un comite national ~our renvtronnement: 

Sur le rapport du minlstre de l'a.grlculture et de la re!orme 
agra.i.re, 

Ordonne: 

Artkle l". - n est cree un etabllssement public 1 carac­
tere scientifique ct culturel charge de l'a,menagement, de 
l'organisation et de la. gestion des pa.res zoologiques et des 
loiSirs et des reserves nationales, denomme « omce national 
d'amer.agement des pares zoologiques et des loislrs et des 
reserves na.tionaJes » place sous tutelle du mlnistre de 
!'agriculture et de la. reforme a,graire. 

Art. z. - Cet Habllssement dont les statut.s sont annexes 
a la. presente ordonnance est charge de l'amen-agement, de 
!'organisation et de la. gestion des pares et des reserves de 
la faune et de la !lore se trouvant sur !'ensemble du territoire 
national. 

Art. 3. - La. presente ordonnance sera publi~e au Journal 
officiel de la. Republique algerienne democratique et populaire. 

Fait a. Alger, le 16 Juillet 1976. 

lioua.rl BOUMEDIENE. 

STATUTS DE L'OFFICE NATION'.~L D'JlJ,tSNAGE!'l'.ENT 
DES PA.RCS ZOOLOGl(.t:ms. DES LOISU?.S 

ET DES RES!':~v:::; r-rr.TION':£.LES 

TIT.R.Z I 

DISPOSITIONS GINERiM,?!:S 

Chapitr3 I 

Denomination • I"~n;onnali~ 

.'\rtlcle 1 ... - II etit cre6 un office nations.I chargd de 
i'amenagement et de la. gest!on des pares zeologique.s et des 
lol.$irll et d.es re.serves na.ttanatea d-a.pres <ienomme om.co, 

Art. 2. - L'offlce est place sous la tutelle du mln!stre de 
l'agrtcultur,., et de Ia reforme agral?e. 

n est dote de la personnalite mora.ie et de l'autonomie 
flna.nctere. 

Bon sl~e est flxe a Alger. 

Art. 3. - Le patrimoine de l'ot!Ice est corutitue :i,a.r 
l'ensemble ~es biens meubles et immeubles situes a l'illterleur 
des zones erigees en pares et reserves nationales. 

Cha.pitre II 

Objet 

Art. 4. - L'o!!lce est charge de l'am6nagement, de l'orga­
nisation et de la. gestian des pares zoologiques, des lolsirs 
et d,s reserves nationales. A ce titre, 11 a un objet scient.ifique 
~ culturel. 

Etabllssement a caractcre scicnti!lque, 11 dolt : 

- assurer la sauvcgarde de la nature, I:i. protection et la 
remlse en ctat des sites, 

- amen:1.gcr les structures d'accuell et 01·gauiser Ia C\l11s-,r­
va.1Jon de la faune et de la. !lore en gcm\r11l des milieux 
na.turcls reconstitues Pour lcs soustraire II. tout.e Intervention 
arti!iclelle su.sceptible d'en alterer l'aspect, la composition ou 
l'evolut1on, 

- amenager le zoo et presenter lea espccea anlmales et vege­
tates sulvnnt lour origlne : 

a> espece, do la !aune et de la flare algcrlennes menacecs 
de dtsp:1.11t1on, 

b> wute.s 1~ especes de la !aune algerfenne. 

c) 1es e.speces de la. taune atrfcame, 

d> les autres e.speces suiva.nt le.s possibllites d'accllmatatlon. 

De ma.niere genera.le, l'office prend toutes les mesures utues 
pour assurer la. conservation d'especes a.nimales ou vegetales 
dont la protection s'avere necessatre et entre;3renc1 1es essais 
d'acclimat,ation d'especes nouvelles. 

Art. 5. - n est charge de Ia protection, de l'organtsatlon 
et de la. gestion des reserves de la !aune, de la fJQre et du 
patrimolne cynegtitique sur !'ensemble du territoire national. 

Art. 6. - Eta!:>Ussement 1 caractere cu!turel, sa creation 
s'lnsere darus le cadre de !'edification detl :mu:tures propres 
a. lnstaurer !es concitbr..s objectives d'ei:;el a.eds a la culture 
et aux loislrs. 

Pour cela., l'office doit : 

- rea.liser clans le.s meilleurs cc..-i:ilticns u.-i e:isemble cohe­
rent d'ordre socio-culture! cs;t:i~t l~ i;:las Iar5e:;1ent po:;s!b:e 
a la dlspositicn de teas, !?s re:;.;ources culti.;retre:; et scien­
tlfiques dans un en,i!'onneme:i.t sai:i., 

- developper et ln::,:.:Is:,r l::!s aetivltfa c~u::::).~ns et cu!tu­
relles Jes plu.s var.~.?& (er-;,osl!io.:w, m.:.:li!est.itlon.; the.itrales 
et,c ... ) 

Tn'3.Ell 

ORGAN:'.MTION • Ii"Cf-J'CTIONNEM::J::IT 

Chs.-;>itre I 

Le oonscll i:•~ratlon 

Arl. 7. - Com-:;,<wt!:o.'1 : 

Le conseil d'ad:.1::1~~r::.tio:1 est preside Jm" u.'1 i:,~cl~nt 
nomm6 J)ar dseret a.ul!te d'un vlce pre;ldent nomm6 ps.r 
a.rrete. 

n est c~m-poae comme suit : 
- un re;resentent du m!ntatere de l'agrlculture et do l" 

re..orm.e ~•• 



- Un representant du mlnistere de l'enseignement superleur 
et de la recherche scientt!Jque, 

- Un representant du minl.stere de la defense natlonale, 

- Un representant du minl.stere des ~nseignements primalre 
:t secondaire, 

- Un representant du comlte de l'environnement, 

- Un representant d'Y l'instltut agronomlque d'Alger, 

- Un representant du minlstere de la Jeunesse et des 
sport.,, 

- .Un representant du ministere de la sante publique, 

- Un representant de l'lnstitut Pasteur d'Alger!e, 

- Un reprt'sentant du minlstere du tourisme, 

- Un re;:,rescntant de l'of!lce national des travaux !orestlers, 

- Un rcpresentant cte l'lnstltut unlvcrsltaire des science., 
vetfrinaires. 

Le president peut inviter a siegcr, avec volx consultat!V(!, 
su.r une que~tion particullere, toute personne dont 11 estime 
la. contribution ume. 

Art. 8. - Attributions : 

ll le conseil d'admin!stratlon dl!finit les pr!ncipes de l'aml!­
tJ.ageme:nt, de la gestlon '!'t de Ia reglementat1on de-s pares 
z.oologiques et des loislrs et de3 r~serves nationales. 

2J 11 arrete le plan d'orie:itat1on et de !onctionnement des 
services de !'office, 

3) il delibere sur !es programmes d'amenager.1.ent des pares 
et reserves e, de!!nit Jes obJectifs & atteindre et lea moyens 
necessaires a ,eur reaJl3at!on, 

4) 11 vote le budget et dellbere sur toute questian qui JUI 
est soumise, 

n se prononce sur le rapport d'actlvlte annuel 6tabll par 
le diracteur. 

Il contrc5le la. gestfon du d!recteur, 

5) n a, de maniere generale, qualite pcur decider sur toute 
question relative aux pares et reserves. 

Art. !>. - Deliberations : 

lJ le conseli ct·actministratlon se reunit en seance ordlnalre 
deux fois par a.n, 

n se reunit en seance extraordinaire soit 1 la demande 
a·un tiers de ses tnembres, so1t a l'inittative du president, 
sur convocation de celui-ci. 

2> le conseil d'a.dmin!.stratlon ne peut delfberer qu•en pre­
sence de la moitie au moins de ses membres. 

Ses decisions sont prises a la. maJorite des membres present.s. 

En cas de partaie eirat des vo1x, celle du prt!sident est 
preponderante. 

3 ! lcs proces-verbaux des reunl-:ms du conseil d'adm1nlstra­
tlon sont transmis au minlstere de tutelle. 

Chaplt.re II 

Le dlrecteur ftinerat 

Art. 10. - L'o!fice est gere et administre par un dfrecteur 
gener J nomme par dkret. 

II est asslatP. d"un directcur adjoint nomme par arrM6 du 
minlatere de tutelle 8'..tr proposition du directeur general. 

Art. 11. - Le dlrecteur represente l'o!!lce a l'egllrd des 
t!P.rs et dans tcus les actes de ta vie civile. II est hablllte 
a recruter les pl'rsonncls des parc.s eg reser~ * !'exclusion 
das caclres de dlr!!ctlon nommu sur sa propo.slt.lon par dil:iaion 
<11.1 mini&tere de tutelle. 

n soumet A l'approbatlon du- con.<;eil d'ai:1mlnlstrat1on Jes 
projets de statut du personnel et de regiements interieurs. 

n a.ssure l'autor1~ h!erarchJque .ur l'enaemble du personnel. 

n prend toutes Jes meaures necessa.ires a l'ap;,lication di's 
reglement.a de police a. travers le.s pares et reserves. A cet!e 
!in, il devra soumettre tout.es suggestions utlles au conseU 
d'administra.t!on. 

n reg!emente en particuller l'acces. le. circulation et le 
.~tatlonneme11t de1 r,ersonnea, de.a vehicules et cltls n.nimauit 
a l'interieur des pares et reserves et fa1t proceder au,. 
af!ichages destines a !'information du public. 

n aasure le secretartat du conseil d'admlni.&tratlon et tlent 
le registre des deliberations. 

Art. 12. - Le dlrecteur est ordonnateur de J'otftcf, 

A ce titre, 11 .; 

- assure Ia bonne execution des marches de trnvaux, de 
fournltures et d'equtpement& l)W)!:es po.r l'ot!lce, 

- prepare lcs etats prev!s!onnels annuel.s de d(ope,nse.s et 
recettes et Jes proJc~ de budgets d'exploitat1on et d'tn­
•:estis.~ementa a £Oumettre a l'approb11.tlon du con.sen 
d'adminlstr:itlon, 

- ordonne tvute depense autor!see au titre des budger.s 
ci-dessus ment!onnes, 

- etabl!t le rapport annuel d'act!vit6 qu'Jl adnsH au consell 
d'adminlstration, 

- dresse le bllan et les comptes annuels d'exploitatlon ~t 
de pert.e& et profits de l'exerc1ce, 

- pa.sse toUs !es actes, march~ et eonventloM autorleh par 
le conseil d'admi:wtration, conformement aux regles 
edlctl!es par Jes ordonnance.i: n•• 67-90 du 17 juin 1967 
et 74-9 du 30 Janvier 1974 portant code des marches 
publics. 

Chapitre m 
Le comite de direction 

Art. 13. - Le dlrecteur est assiste d'un com1t6 de direction 
COI18tltue par Jes representant., des cadres et des travallleuri:, 
et charge de promouvoir toutes les action& en vue d'assurer 
un foncttonnement et un developpement harmonleux des pares 
et reserves. 

Le comite de dlr~t1on se reunlt periodlquement sur convo­
cration du dlrecteur, en vue d'e:xprlmer ses avia et recomman­
dations sur tous Jes aspects de la. gestion et de l'organisat10.11 
de.s parca et reserves, 

TlTRE III 

LES COl\'lITES SCIENTIFIQUES 

Art. 14. - Sur proposltton du consel! d'admlnfstt11tto11, 
l'autorite de tutelle en accord avec le mlnlst~t'e de l'ensei­
gnement superieur et de la. rechnche scientifique pc'Ut er~r 
un ou J)l\.Ullurs comitea scienti!iqu.-s chan;es de donner des 
avla touchant ~ l'exploita.Uon des pares et reserves et de 
proceder a tou~ etuda a cnra.cture scienti!ique qui pourro.lt 
leur etrc confice. 

Art. 15. .... Les com!tl!s .sclcnt1!1ques &ont compos~s dea 
reprcsentants : 

- de l'office national de la recherche sclentl!ique, 

- de l'Jnstltut de recherche.s a,ronamlquu, 

- de l'lnstitu~ Pasteur d'Algerle, 

- de l'lmtltut dea aclence1 v6Wrlnalrea, 

- de l'lnstitut d'hYi16ne et de .sante publlque. 

alnsi que de toutes autres personnes chol.&1es en rals01'1 4-
lilur, com»e~nce, 1eienU!J.quea. 



'lTl'RE "IV 

DISPOSITlONS FINANCIERES 

Art. 16. - Les r~urces de l'of!iee dolvent permettre a 
celui-ci de !a.ire face a !'ensemble de ses charges d'equlpement 
et d'exploitation. 

Ces ressources comprennent notamment : 

1) les participatloru et subven-tion.s de l'Etat et eventuelle­
ment d'autres collectiVites publiques, 

2) Ies d.roits et redevances que l'etabllssemen,t; aura. ete 
autori.se a. percevo!r et celles a!ferentes a l'utlllsatlon des 
biens dont 11 a la gestion. 

I) le produ.it des dons et legs y compris le& don.s d'orga-

nlsmes etrangers ou 1nterna.tlonaux publics ou prtve.s accept&! 
par l'autorite competente, 

4) le revenu des blens immoblliers, 

5) le produit des reparations civiles, prodults dlvers et de 
maniere genera.le, de toutes autres ressources dont l'o!!ice peut 
lega.lement dispaser, 

Art. 11. .... L'office est soumls a.u regime financier et 
compta.ble des etabUssement.s publics. 

Les r.iarches sont passes par l'etabllssement dans les :Conn~ 
et conditions prescrites par les lois et regleexnnts qul les 
regis.sent. 

Les regles de recettes et des depenses peuvent etre cr~es 
dans lea conditions prevues par la. reglementation en vigueur, 


